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Préambule

Ce document fournit des clarifications sur le référentiel IFS Broker Version 3.1. Il est destiné aux 
organismes de certification, aux entreprises certifiées ainsi qu’à tout autre utilisateur de l’IFS.

Les notes de Doctrine sont constituées de plusieurs documents explicatifs. Chaque document 
a sa propre nomenclature et les trois premières lettres/chiffres indiquent la nature du docu- 
ment. Dans l’exemple ci-dessous, les deux premières lettres correspondent à la Doctrine IFS 
Broker, et le numéro 3.1 à la version 3.1 du référentiel. La deuxième section du nom précise la 
partie du référentiel à laquelle se réfèrent les documents (le référentiel IFS Broker est divisé en 
différentes parties qui sont elles-mêmes divisées en différents chapitres). La troisième section 
indique le chapitre du référentiel et le numéro après le slash correspond au numéro de l’expli-
cation de la Doctrine.

Par exemple DB3.1-1-3.4/1 V1 signifie que le document correspond à la première explication de 
la Doctrine en lien avec le chapitre 3.4 de la première partie du référentiel IFS Broker Version 3.1.

Le nom du document est suivi de la version de la Doctrine pour permettre au lecteur de suivre 
les changements.

Ce nouveau système permet à l’utilisateur de parcourir uniquement les pages modifiées au 
lieu de l’ensemble du document. Toutes les modifications sont décrites dans le sommaire, qui 
est mis à jour à chaque changement. Veuillez noter que le commentaire « modification de la 
formulation » indique une correction grammaticale ou une amélioration. Tous les change-
ments sont indiqués.
Dans la version numérique du document, des liens permettent aux utilisateurs de rechercher 
des clarifications spécifiques. En cliquant sur l’explication, la note de Doctrine associée appa-
rait. 

L’application des règles nouvellement introduites ou adaptées doit être effectuée (2) deux
mois après la publication de la version si cela n’est pas spécifié.

Les organismes de certification doivent veiller à ce que leur personnel soit formé aux change-
ments introduits, selon leur fonction au sein de l’organisme de certification, avant l’entrée en 
vigueur des règles. Une preuve de cette formation doit être disponible sur demande.

DB3.1    -      1-3.4/1        V1

Document

Référentiel  
(ex. B = Broker)

Partie du 
référentiel          

Chapitre du 
référentiel

Numéro du chapitre en lien avec 
l’explication de la Doctrine

Version  
de la Doctrine

Version du 
référentiel
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0.0 Introduction

0.0.1 Clarification pour les sociétés en cas d’audit 
initial et de premier audit selon une nouvelle 
version

DB 3.1-0.0/1 V1 NOUVEAU 

PARTIE 1 – Protocole d’audit 

1.1 Historique de l’International Featured 
Standards et du référentiel IFS Broker 

1.1.1 Quelle version de l’IFS Broker doit être appli-
quée dans certaines situations spécifiques ?

DB3.1-1-1/1 V1 NOUVEAU 

1.2 Introduction

1.2.2 Information spécifique que la société 
certifiée doit transmettre à l’organisme de 
certification

1.2.2.1 Formulaire à compléter par les organismes 
de certification en cas d’informations extraor-
dinaires

DB3.1-1-2.2/1 V1 NOUVEAU 

1.3 Types d’audit

1.3.1 Lorsqu’un audit d’extension est réalisé, 
comment l’audit de renouvellement est-il 
géré l’année suivante ?

DB3.1-1-3/1 V1

1.3.2 Protocole d’audit à distance DB3.1-1-3/2 V2 Mis à jour

1.4 Champ d’application du référentiel et 
périmètre de l’audit

1.4.1 Champ d’application du référentiel

1.4.1.1 Existe-t-il des exemples pour savoir comment 
classifier les produits selon les secteurs de 
produits ?

DB3.1-1-4.1/1 V1

1.4.2 Périmètre de l’audit

1.4.2.1 Certification d’origine et autres certifications 
selon des réglementations spécifiques

DB3.1-1-4.2/1 V1

1.4.2.2 Clarification sur la description du périmètre 
de l’audit IFS Broker

DB3.1-1-4.2/2 V1 NOUVEAU 

1.4.3 Agent/courtier/importateur avec des 
activités logistiques 

1.4.3.1 Clarifications sur les activités logistiques en 
cas de produits totalement sous-traités et/ou 
de produits de négoce

DB3.1-1-4.3/1 V1 NOUVEAU 

1.5 Le processus de certification

1.5.2 Sélection de l’organisme de 
certification — dispositions contractuelles

1.5.2.1 Existe-t-il des règles IFS relatives à l’utilisation 
d’un traducteur lors d’un audit IFS Broker ?

DB3.1-1-5.2/1 V1

1.5.2.2 Partage d’auditeurs DB3.1-1-5.2/2 V1
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1.5.2.3 Mise en ligne de documents en cas d’em-
prunt d’auditeurs : nouveau système

DB3.1-1-5.2/3 V1

1.5.4 Préparation du plan d’audit

1.5.4.1 Document obligatoire à signer par un repré-
sentant de l’entreprise auditée et par l’(les) 
auditeur(s) (si applicable, également par 
l’auditeur stagiaire, l’auditeur en devenir, 
l’auditeur supervisé ou l’observateur) à la fin 
de l’audit

DB3.1-1-5.4/1 V1

1.5.8.4 Gestion spécifique du processus d’audit 
pour les sociétés multisites 

1.5.8.4.1 Comment est gérée la situation suivante : une 
déviation, qui a été identifiée lors de l’audit du 
siège social, se révèle être levée et vérifiée par 
l’auditeur lors de l’audit d’un des sites ?

DB3.1-1-5.8.4/1 V1

1.6 Emission du certificat

1.6.1 Date butoir pour l’émission du certificat

1.6.1.1 La date à prendre en compte pour calculer 
l’intervalle de temps – 8 semaines/+ 2 
semaines pour le cycle de certification est-
elle la date du premier ou du dernier jour de 
l’audit ?

DB3.1-1-6.1/1 V1

1.6.1.2 Quelle est la date exacte de fin de validité du 
certificat ?

DB3.1-1-6.1/2 V1

PARTIE 2 – Liste des exigences

2.4.4 Achats

2.4.4.1 Statut du fournisseur et situations exception-
nelles

DB3.1-2-4.4/1 V1

2.4.4.2 Evaluation des menaces dans le cadre de la 
protection des produits contre les actes 
malveillants (food defense)

DB3.1-2-4.4/2 V1

2.4.4.3 Qu’est-il attendu de la part de la société 
auditée pour se conformer à l’exigence 
« expressément accepté d’autres condi-
tions » ?

DB3.1-2-4.4/3 V1

2.4.6 Traçabilité (dont OGM et allergènes)

2.4.6.1 Clarification sur les produits en vrac DB3.1-2-4.6/1 V1 NOUVEAU 

2.4.7 Réduction des fraudes alimentaires

2.4.7.1 Une période d’année de transition pour les 
non-confomités majeures dans le chapitre de 
fraude alimentaire 

DB3.1-2-4.7/1 V2 Supprimé
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2.4.8 Activités logistiques

2.4.8.1 Comment maîtriser les prestataires de service 
de livraison de colis utilisés lors du transport 
des produits ?

DB3.1-2-4.8/1 V1

2. ANNEXE Glossaire/liste des définitions

2. ANNEXE 
1.1

Eléments minimaux à couvrir dans la culture 
de la sécurité des produits

DB3.1-2-ANNEXE1/1 
V1

2. ANNEXE 
1.2

Nouvelle définition sur les allégations DB3.1-2-ANNEXE1/2 
V1

NOUVEAU 

PARTIE 3 – Exigences pour les organismes 
d’accréditation, les organismes de 
certification et les auditeurs — Processus 
d’accréditation et de certification IFS

3.2.3 Décision de certification

3.2.3.1 La personne en charge de la revue doit-elle 
être formée à la version 3. 1 de l’IFS Broker ou 
une autre formation sur l’IFS Broker est-elle 
suffisante ?

DB3.1-3-2.3/1 V1

3.3.1 Exigences pour les auditeurs IFS Broker

3.3.1.1 Exigences minimales pour les auditeurs, pour 
le négoce de produits non alimentaires et 
alimentaires d’origine non animale unique-
ment

DB3.1-3-3.1/1 V1

3.3.1.2 Formation de conversion des auditeurs IFS 
pour le Broker v 3.1 

DB3.1-3-3.1/2 V1 NOUVEAU 

PARTIE 4 – Reporting, logiciel 
auditXpressX™ et portail d’audits IFS

4.1.5 Exigences minimales du certificat IFS 
(ANNEXE 5)

4.1.5.1 Phrase à écrire sur le certificat d’audit 
annoncé lorsque la société n’a pas encore 
décidé si l’audit de l’année suivante sera 
annoncé ou non annoncé

DB3.1-4-1.5/1 V1

4.1.5.2 Comment le COID est-il géré pour les socié-
tés dans certaines situations spécifiques ?

DB3.1-4-1.5/2 V2 Mis à jour 

4.1.5.3 Clarifications sur les informations concernant 
le siège social/entité légale au niveau du 
certificat

DB3.1-4-1.5/3 V1 NOUVEAU 
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PARTIE 5 – Protocole d’audit pour les audits 
non annoncés

5.1.1 Délai de souscription à l’audit non annoncé 

5.1.1.1 Souscription à l’audit non annoncé DB3.1-5-1.1/1 V1 NOUVEAU 

5.1.2 Fenêtre de temps pour l’audit 

5.1.2.1 Clarification concernant la fenêtre de temps 
pour l’audit

DB3.1-5-1.2/1 V1 NOUVEAU 

5.1.4.1 Processus d’audit spécifique aux sociétés 
multisites ayant des fonctions centralisées

5.1.4.1.1 Quelle version du référentiel Broker s’ap-
plique aux sociétés multisites ?

DB3.1-5-1.4.1/1 V1 Supprimé

5.4 Conditions d’émission du rapport d’audit 
et du certificat

5.4.1 Comment gérer l’audit complémentaire dans 
le processus de certification non annoncée ?

DB3.1-5-4/1 V1

5.4.2 Un organisme de certification peut-il réaliser 
un nouvel audit non annoncé suite à un 
audit ayant échoué ?

DB3.1-5-4/2 V2 Mis à jour 
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CLARIFICATION – 0.0 INTRODUCTION

0.0  Introduction

0.0.1  Clarification pour les sociétés en cas d’audit initial et de premier 
audit selon une nouvelle version 

Dans un audit IFS Broker version 3.1, le site est audité selon les exigences de la version 
3.1 et l’auditeur doit évaluer la mise en place de ces exigences par le site.

Par conséquent, toutes les règles et exigences du référentiel, y compris celles pour 
lesquelles une revue annuelle est demandée, doivent être mises en place et validées 
(par exemple, par des audits internes, une revue par la direction, etc.) avant l’audit 
annuel de certification. Dans le cas d’un audit non annoncé, toutes les exigences du 
référntiel doivent être mises en place avant que la fenêtre de temps pour l’audit dé-
marre. 

DB 3.1-0.0/1 V1
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EXTRAITS DE L’IFS BROKER V3.1 

PARTIE 1 – Protocole d’audit 

1.1  Historique de l’International Featured Standards et du 
référentiel IFS Broker 

La nouvelle version 3.1 de l’IFS Broker est applicable à partir du 1er octobre 2021. Tous 
les audits réalisés à partir de ou après cette date doivent être réalisés selon l’IFS Broker 
version 3.1 

 > 1.1 Historique de l’International Featured Standards et du référentiel IFS Broker 

 > 1.1.1 
DB3.1-1-1/1 V1

Quelle version de l’IFS Broker doit être appliquée dans certaines situations spécifiques ?
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CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – PROTOCOLE D’AUDIT

1.1.1  Quelle version de l’IFS Broker doit être appliquée dans 
certaines situations spécifiques ?

Dans le cas d’entreprises multisites : Tous les sites doivent être audités selon la même 
version que celle du site de la fonction centralisée (siège social) au cours du même 
cycle de certification.

Les situations exceptionnelles où l’IFS Broker v3 peut encore s’appliquer sont les sui-
vantes :

• Multisites avec fonction centralisée lorsque l’audit du site de la fonction centralisée 
(siège social) est réalisé avant le 1er octobre 2021, tous les sites doivent être audités 
selon l’IFS Broker v3.

• Audit complémentaire et/ou d’extension lorsque l’audit «principal» a eu lieu avant 
le 1er octobre 2021 (et a été réalisé selon la v3).

L’admission générale des situations exceptionnelles susmentionnées qui permettent 
l’utilisation de l’IFS Broker v3 après le 1er octobre 2021, prendra fin le 30 septembre 
2022.

En cas d’audits non annoncés, si la fenêtre de temps pour l’audit démarre le ou après 
le 1er octobre, l’audit sera réalisé selon la version 3.1 de IFS Broker.

DB3.1-1-1/1 V1 
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EXTRAITS DE L’IFS BROKER V 3.1, JUIN 2021 

PARTIE 1 – 2 Introduction

1.2.2 Information spécifique que la société certifiée doit 
transmettre à l’organisme de certification

La société doit informer son organisme de certification de tout changement pouvant 
avoir des conséquences sur sa capacité à se conformer aux exigences de certification 
(par exemple rappel, alerte sur les produits, organisation et direction, etc.). Les modalités 
doivent être définies et validées par les deux parties.

Cette notification doit s’effectuer dans les trois (3) jours ouvrés.

 > 1.2 Introduction 

 > 1.2.2 Information spécifique que la société auditée doit transmettre à l’organisme de certification

 > 1.2.2.1 
DB3.1-1-2.2/1 V1

Formulaire à compléter par les organismes de certification en cas d’informations extraordinaires
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CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – INTRODUCTION

1.2.2.1 Formulaire à compléter par les organismes de certification en 
cas d’informations extraordinaires

Après avoir reçu les informations extraordinaires des sites, les organismes de certifica-
tion doivent compléter en anglais le formulaire fourni dans la base de données IFS. Les 
organismes de certification doivent fournir une brève description de la cause identi-
fiée et des actions prises et doivent décider des actions supplémentaires et soumettre 
ces informations dans le formulaire dès que possible.

Cette règle est applicable à partir de la date de publication de cette Doctrine.

DB3.1-1-2.2/1 V1 
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EXTRAIT DE L’IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

PARTIE 1 – 3 Types d’audits

1.3 Types d’audits

3.1 Audit initial

Un audit initial est soit le premier audit IFS Broker d’une société, soit l’audit réalisé après 
une interruption du cycle de certification (voir chapitre 6.2, Partie 1). Il est effectué à une 
date convenue entre la société et l’organisme de certification sélectionné. Au cours de 
cet audit, l’ensemble de la société est audité, aussi bien au niveau de la documentation 
que des procédés/services. Durant l’audit, toutes les exigences IFS doivent être évaluées 
par l’auditeur.

Dans le cas d’un pré-audit, l’auditeur qui réalise cet audit doit être différent de celui qui 
réalisera l’audit initial.

3.2  Audit complémentaire

Un audit complémentaire est requis dans le cas spécifique où les résultats de l’audit (qu’il 
s’agisse d’un audit initial ou de renouvellement) sont insuffisants pour permettre de 
délivrer le certificat (voir tableau n° 6). Au cours de l’audit complémentaire, l’auditeur se 
concentre sur la mise en place des actions prises pour corriger la non-conformité majeure 
déterminée lors de l’audit précédent. L’audit complémentaire doit être réalisé dans les 
six (6) mois après l’audit précédent. En général, l’auditeur qui réalise l’audit durant lequel 
une non-conformité majeure a été attribuée doit également réaliser l’audit complémen-
taire.

Si aucun audit complémentaire n’a été réalisé dans les six (6) mois, un nouvel audit com- 
plet est nécessaire.

Dans le cas où l’audit complémentaire est un échec, un nouvel audit complet est néces-
saire et doit être réalisé au plus tôt six (6) semaines après l’audit complémentaire. 
La résolution des non-conformités majeures doit toujours être vérifiée sur place par l’au-
diteur.

Remarque : si la non-conformité majeure est levée suite à l’audit complémentaire, 
seule une certification en niveau de base peut être attribuée (voir tableau n° 6).

Suite page suivante
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3.3  Audit de renouvellement (pour la re-certification)

Les audits de renouvellement sont réalisés après les audits initiaux. La période durant 
laquelle un audit de renouvellement doit être réalisé est indiquée sur le certificat. L’audit 
de renouvellement implique à nouveau un audit complet de la société, donnant lieu à 
un nouveau certificat. Pendant l’audit, toutes les exigences IFS doivent être évaluées par 
l’auditeur. Une attention particulière est prêtée aux non-conformités et aux déviations 
identifiées lors de l’audit précédent ainsi qu’à l’efficacité et à la mise en place des actions 
correctives et des mesures préventives définies dans le plan d’actions et les corrections 
de la société.

Remarque : le plan d’actions correctives de l’audit précédent doit toujours être évalué 
par l’auditeur, même si l’audit précédent a été réalisé il y a plus d’un (1) an. C’est pourquoi 
les sociétés auditées doivent informer leurs organismes de certification si elles ont déjà 
été certifiées IFS auparavant.

La date de l’audit de renouvellement doit être calculée à compter de la date de l’audit 
initial et non de la date d’émission du certificat. De plus, l’audit de renouvellement doit 
être programmé au plus tôt huit (8) semaines avant et au plus tard deux (2) semaines 
après la date d’audit anniversaire (voir aussi chapitre 6.2, Partie 1).

Les sociétés sont responsables du maintien de leur certification. Toutes les sociétés certi-
fiées selon le référentiel IFS Broker reçoivent un rappel émis automatiquement par le 
portail d’audits de l’IFS trois (3) mois avant l’expiration de la certification.

Les organismes de certification peuvent aussi contacter les sociétés à l’avance afin de 
fixer la date du nouvel audit dans les temps.

La date prévue de chaque audit doit être renseignée par les organismes de certification 
sur le portail d’audits IFS, par le biais de la fonction agenda, au plus tard deux (2) semaines 
(14 jours calendaires) avant la date d’audit anniversaire (il est possible de changer la date 
à court terme).

// 3 Types d’audit

Suite page suivante
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3.4 Audit d’extension

Dans des situations particulières où de nouveaux produits/services, différents de ceux 
inclus dans le périmètre de l’audit IFS en vigueurs sont ajoutés aux activités de négoce, 
la société certifiée doit immédiatement informer son organisme de certification. Ce der-
nier réalisera alors une analyse des risques afin de décider si un audit d’extension est 
nécessaire ou non. Les résultats de cette analyse, basée sur les risques liés à la sécurité du 
produit, doivent être documentés.

Si l’organisme de certification décide de la nécessité de réaliser un audit, il n’est pas 
nécessaire de réaliser un nouvel audit complet, mais un audit d’extension sur site, pen-
dant la période de validité du certificat en vigueur.

L’organisme de certification est responsable de la détermination des exigences à auditer 
et de la durée d’audit adaptée. Le rapport de l’audit d’extension doit être présenté sous 
forme d’annexe, jointe au rapport d’audit en vigueur. Les conditions pour réussir l’audit 
d’extension (note ≥ 75 %) sont les mêmes que pour un audit complet, mais uniquement 
centrées sur les exigences spécifiques auditées :

• Si l’audit d’extension démontre la conformité, le certificat doit être mis à jour avec le 
nouveau périmètre et mis en ligne sur le portail d’audits IFS (le périmètre de l’audit 
originel ne change pas). Ce certificat mis à jour doit conserver la même date de fin de 
validité que le certificat en cours de validité.

• Si la note relative est < 75 %, l’audit d’extension est un échec et il n’est pas possible de 
mettre à jour le certificat avec les produits/services.

• Si, pendant l’audit d’extension, une non-conformité majeure ou un KO est identifié(e), 
l’audit complet est un échec et le certificat en cours doit être suspendu, comme décrit 
dans les chapitres 5.8.1 et 5.8.2.

 > 1.3 Types d’audit

 > 1.3.1 
DB3.1-1-3/ 1 V1

Lorsqu’un audit d’extension est réalisé, comment l’audit de renouvellement est-il géré l’année 
suivante ?

 > 1.3.2 
DB3.1-1-3/ 2 V2

Protocole d’audit à distance

// 3 Types d’audit
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DB3.1-1-3/1 V1 

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 3 TYPES D’AUDIT

1.3.1 Lorsqu’un audit d’extension est réalisé, comment l’audit de 
renouvellement est-il géré l’année suivante ?

L’audit de renouvellement doit intégrer l’activité auditée lors de l’audit d’extension 
(l’ensemble de l’activité sur un seul certificat).
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DB3.1-1-3/2 V2

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 3 TYPES D’AUDIT

1.3.2 Protocole d’audit à distance

Les nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) permettent 
de rendre plus applicable la réalisation des audits à distance.

Dans le cadre de l’IFS Broker version 3.1, un audit à distance signifie que l’audit est 
intégralement réalisé à distance en utilisant des TIC mises en place en conformité avec 
les exigences de l’IFS Broker version 3.1

L’utilisation des TIC pour réaliser des audits à distance ne pourra être efficace que si de 
bonnes conditions sont réunies. C’est pourquoi un document de clarification appelé 
« Protocole d’audit à distance pour l’IFS Broker version 3.1 » a été publié, en tant que 
document de clarification supplémentaire de l’IFS Broker V3.1 et partie intégrante des 
exigences de l’IFS Broker version 3.1.

Ce document a été créé pour garantir un processus d’audit solide, en appliquant des 
TIC pour l’évaluation des exigences de l’IFS Broker version 3.1 par un organisme de 
certification/auditeur. Les organismes de certification/auditeurs doivent se conformer 
aux exigences de ce document (qui inclut des exigences supplémentaires sur la quali-
fication des auditeurs, comme précisé dans le chapitre 2.1.3 du document).



NOTES DE DOCTRINE IFS BROKER VERSION 3.1

1
EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

PARTIE 1 – 4  Champ d’application du référentiel et  
périmètre de l’audit

1.4.1 Champ d’application du référentiel

(…)

Le référentiel IFS Broker s’applique à des personnes et/ou à des sociétés qui sont pro-
priétaires ou non de la marchandise mais qui ne « voient » pas les produits (par exemple, 
qui n’ont pas d’entrepôts, de stations d’emballage, de flottes de camions mais qui sont 
des entités légales ayant des adresses postales, des bureaux, etc.).

L’objectif principal du référentiel est d’évaluer la conformité des services, en particulier la 
façon dont la société sélectionne et/ou gère ses fournisseurs et ses prestataires de ser-
vices pour les produits demandés par les clients, de démontrer comment elle est en 
mesure de remplir les exigences de traçabilité et les autres exigences spécifiques des 
clients pour les produits livrés et de démontrer son aptitude à gérer un rappel de pro-
duit.

Remarque : toutes les activités couvertes par le présent référentiel sont appelées les 
activités de négoce.

Les secteurs suivants sont définis pour les audits IFS Broker :

Négoce de :

• Produits alimentaires

• Produits de droguerie, de parfumerie et d’hygiène

• Matériaux d’emballage

• Une combinaison des produits mentionnés ci-dessus.

Remarque : Les produits alimentaires, les produits de droguerie, de parfumerie et d’hy-
giène sont définis en Annexe 5, Partie 1.

L’IFS Broker ne s’applique pas aux activités suivantes :

• transformation de produits alimentaires ou non alimentaires (voir Annexe 1, Partie 1),

• toute autre activité de manipulation des produits, comme les activités logistiques 
propres (en prenant possession des produits)

(…)

 > 1.4 Champ d’application du référentiel et périmètre de l’audit

 > 1.4.1 Champ d’application du référentiel

 > 1.4.1.1 
DB3.1-1-4.1/1 V1

Existe-t-il des exemples pour savoir comment classifier les produits selon les secteurs de produits 
concernés ?
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TOUTE LES CLARIFICATIONS   

DB3.1-1-4.1/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 4.1 CHAMP 
D’APPLICATION DU REFERENTIEL

1.4.1.1 Existe-t-il des exemples pour savoir comment classifier les 
produits selon les secteurs de produits ?

Un tableau avec des exemples de produits alimentaires est disponible sur le site Inter-
net de l’IFS et est actualisé à chaque fois que nécessaire.

Pour les produits de droguerie, de parfumerie et d’hygiène, des exemples sont men-
tionnés dans le référentiel IFS HPC Version 2, Partie 1, chapitre 5.
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EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

PARTIE 1 – 4  Champ d’application du référentiel et  
périmètre de l’audit

1.4.2 Périmètre de l’audit

Le périmètre de l’audit doit être défini selon les exigences suivantes.

Le périmètre de l’audit doit être défini et validé entre la société et l’organisme de certifi-
cation avant la réalisation de l’audit. Ce périmètre doit être clairement établi, de manière 
non ambiguë, dans le contrat entre la société et l’organisme de certification, ainsi que 
dans le rapport d’audit et sur le certificat.

Le périmètre de l’audit doit inclure l’ensemble des activités de négoce de la société. Le 
périmètre doit être revu et validé par l’auditeur lors de la réunion d’ouverture de l’audit, 
après une évaluation des risques initiale. Le périmètre pourra être modifié en fonction 
de l’évaluation des risques (par exemple si une autre activité interfère avec celle qui est 
concernée par le périmètre de l’audit).

Remarque : dans le rapport d’audit et sur le certificat, le périmètre de certification doit 
décrire les produits de négoce/groupe(s) de produits pour lesquels le service de négoce 
a été audité. Pour tous les produits du périmètre de certification, les secteurs de produits 
(noms et numéros) décrits en Annexe 5, Partie 1 doivent être précisés dans le périmètre 
d’audit du rapport d’audit (Annexe 1, Partie 4) et sur le certificat (Annexe 5, Partie 4).

L’audit doit être réalisé lorsque toutes les activités de négoce peuvent être évaluées de 
manière opérationnelle. Seules ces conditions permettent d’évaluer correctement la 
conformité des services de négoce.

De manière exceptionnelle, l’organisme de certification peut accepter que la société 
exclue du périmètre de l’audit certaines activités de négoce, uniquement si elles 
concernent des secteurs de produits spécifiques (voir Annexe 5, Partie 1) et si elles ne 
constituent pas l’activité principale de la société. Toute exclusion doit être clairement 
indiquée dans le profil de la société du rapport d’audit et sur le certificat IFS Broker.

Remarque : il n’est pas autorisé d’exclure des produits à marque de clients (par exemple 
des produits à marque de distributeurs) du périmètre de certification de l’IFS Broker.

 > 1.4 Champ d’application du référentiel et périmètre de l’audit 

 > 1.4.2 Périmètre de l’audit 

 > 1.4.2.1 
DB3.1-1-4.2/1 V1

Certification d’origine et autres certifications selon des réglementations spécifiques

 > 1.4.2.2 
DB3.1-1-4.2/2 V1

Clarification sur la description du périmètre d’audit de l’IFS Broker
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DB3.1-1-4.2/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 4.2 PERIMETRE DE 
L’AUDIT

1.4.2.1 Certification d’origine et autres certifications selon des 
réglementations spécifiques

La référence à des certifications de produits ou à des labels soumis à des règlementa-
tions spécifiques (par exemple, appellation d’origine protégée (AOP), indication géo-
graphique protégée (IGP), Bio, etc.) ne doit pas apparaitre dans le périmètre du certifi-
cat IFS Broker, et ce afin d’éviter toute confusion sur le périmètre de l’audit et de la 
certification IFS Broker.

Si la société demande la visibilité d’un tel statut, cela peut uniquement être mention-
né au niveau du profil de la société.
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DB3.1-1-4.2/2 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 4.2 PERIMETRE DE 
L’AUDIT

1.4.2.2 Clarification sur la description du périmètre de l’audit IFS Broker

Les informations sur les marques ne sont pas autorisées dans le périmètre d’audit car 
elles ne fournissent pas une description détaillée de la catégorie de produits. Elles 
peuvent uniquement être mentionnées dans le profil de l’entreprise du rapport.
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EXTRATS DE L’IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

PARTIE 1 – 4  Champ d’application du présent référentiel 
et de périmètre d’audit

1.4.3 Agent/courtier/importateur avec des activités logistiques 

Dans l’IFS Broker, un certain nombre d’exigences sont définies dans le cas où la société 
soumise à la certification IFS Broker organise également des activités de stockage et/ou 
de transport pour les produits de négoce.

Les activités de négoce liées à l’organisation d’activités de stockage et/ou de transport 
ne peuvent ni être exclues du périmètre de certification IFS Broker ni être mentionnées 
sur le certificat.

4.3.1 Certification combinée IFS Broker/IFS Logistics :

Si une société de négoce prend possession des produits et dispose de ses propres acti-
vités logistiques (stockage, distribution et/ou transport) sur le site, et si elle souhaite 
intégrer ces activités dans le périmètre de certification, une certification IFS Broker n’est 
pas applicable seule et une certification combinée selon l’IFS Broker et l’IFS Logistics doit 
être réalisée. Dans ce cas, le certificat IFS Broker doit préciser : « La société dispose égale-
ment de ses propres activités logistiques, qui sont certifiées selon l’IFS Logistics ».

Si aucune certification combinée n’est réalisée alors que la société dispose de ses propres 
activités logistiques ou si la société de négoce ne veut pas inclure ces activités logis-
tiques dans le périmètre de certification IFS, ces activités doivent alors être exclues du 
certificat et le certificat IFS Broker doit préciser : « La société dispose également de ses 
propres activités logistiques, qui ne sont pas cer- tifiées selon l’IFS Logistics ».

 > 1.4 Champ d’application du référentiel et périmètre d’audit

 > 1.4.3 Broker avec les activités logistiques 

 > 1.4.3.1 
DB3.1-1-4.3/1 V1

Clarification sur les activités logistiques en cas de produits totalement sous-traités et/ou de 
produits de négoce.
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DB3.1-1-4.3/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 4.3 AGENT/COURTIER/
IMPORTATEUR AVEC DES ACTIVITÉS LOGISTIQUES 

1.4.3.1 Clarifications sur les activités logistiques en cas de produits 
totalement sous-traités et/ou de produits de négoce

Les produits totalement sous-traités et/ou les produits de négoce ne sont pas couverts 
par la certification IFS Food. Pour certifier ces produits, un(e) évaluation/audit combi-
né(e) IFS Food/IFS Broker doit être réalisé(e).

Évaluation et rédaction du rapport

Les activités logistiques liées aux produits totalement sous-traités et/ou aux produits 
de négoce doivent être évaluées lors de l’évaluation/audit combiné(e). Cela doit être 
décrit dans le profil de la société des deux rapports.

Les déviations et/ou non-conformités liées aux activités logistiques des produits tota-
lement soustraités et/ou des produits de négoce doivent être décrites dans le rapport 
IFS Broker.

Certificat

Uniquement lorsqu’un(e) évaluation/audit combiné(e) IFS Food/IFS Broker est réali-
sé(e), les phrases suivantes doivent être ajoutées :

• Sur le certificat IFS Food : « La société dispose de ses propres activités de broker/
logistiques qui sont certifiées IFS Broker/IFS Logistics ».

• Sur le certificat IFS Broker : « La société dispose de ses propres activités de transfor-
mation qui sont certifiées IFS Food ».

Durée d’évaluation

L’organisme de certification doit décider, sur la base d’une évaluation des risques, si 
une réduction maximale de 0.5 jour peut s’appliquer pour un(e) évaluation/audit com-
biné(e) IFS Food/IFS Broker. Cela doit être indiqué dans la description de la durée 
d’évaluation/audit des rapports IFS Food et IFS Broker.
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EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3, JUIN 2021

PARTIE 1 – 5 Le processus de certification

1.5.2 Sélection de l’organisme de certification — dispositions 
contractuelles

Afin de réaliser l’audit IFS Broker, la société doit désigner un organisme de certification 
agrée pour effectuer ce type d’audits. Les organismes de certification doivent être accré-
dites selon la norme ISO/CEI 17065 pour l’IFS Broker et doivent avoir des auditeurs habi-
lités à réaliser des audits IFS Broker (voir Partie 3). Seuls les organismes de certification 
ayant signé un contrat avec l’IFS (voir Partie 3) – peuvent effectuer des audits IFS Broker 
et émettre des certificats. La liste de tous les organismes de certification agrées IFS est 
disponible, par pays, sur le site Internet www.ifs-certification.com.

Les audits IFS Broker peuvent être réalisés par une équipe d’audit, à condition que tous  
les membres de l’équipe d’audit soient des auditeurs qualifiés IFS Broker. Les exigences 
supplémentaires pour les équipes d’audit sont décrites en Partie 3, chapitre 3.4.

Un auditeur n’est pas autorisé à réaliser plus de trois (3) audits consécutifs sur le même 
site (quel que soit l’intervalle de temps entre les audits). Les règles relatives aux équipes 
d’audit sont également détaillées en Partie 3, chapitre 3.4.

Un contrat doit exister entre la société et l’organisme de certification, détaillant le péri- 
mètre, la durée de l’audit et les exigences concernant le rapport. Le contrat doit faire 
référence à « l’Integrity Program » (voir chapitre 12), en particulier à la possibilité de réa- 
liser des audits sur site organisés par le service de Management de la Qualité des bureaux 
IFS.

L’audit doit avoir lieu quand les activités de négoce du périmètre de certification de la 
société peuvent être évaluées.

Suite page suivante
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L’audit doit être effectué de préférence dans la langue de travail de la société et l’orga-
nisme de certification doit faire tout son possible pour désigner un auditeur dont la 
langue maternelle ou la langue principale de travail est la langue de travail de la société. 
De plus, toute langue utilisée par l’auditeur pour mener l’audit (entre autres la langue 
maternelle) doit être approuvée par les bureaux IFS avant de réaliser les audits (voir aussi 
Partie 3).

Il relève de la responsabilité de la société de vérifier que l’organisme de certification est 
accrédité pour la certification IFS Broker.

 > 1.5 Le processus de certification 

 > 1.5.2 Sélection de l’organisme de certification — dispositions contractuelles

 > 1.5.2.1 
DB3.1-1-5.2 / 1 V1

Existe-t-il des règles IFS relatives à l’utilisation d’un traducteur lors d’un audit IFS Broker ?

 > 1.5.2.2 
DB3.1-1-5.2 / 2 V1

Partage d’auditeurs

 > 1.5.2.3 
DB3.1-1-5.2 / 3 V1

Mise en ligne de documents en cas d’emprunt d’auditeurs : nouveau système

// 1.5.2 Sélection de l’organisme de certification – dispositions contractuelles
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DB3.1-1-5.2/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 5.2 SELECTION DE 
L’ORGANISME DE CERTIFICATION – DISPOSITIONS 
CONTRACTUELLES

1.5.2.1 Existe-t-il des règles IFS relatives à l’utilisation d’un traducteur 
lors d’un audit IFS Broker ?

Un audit IFS Broker doit être réalisé dans la langue de la société de négoce. Par consé-
quent, l’utilisation d’un traducteur n’est pas autorisée si la langue du site de négoce 
est :

• l’allemand,

• le français,

• l’anglais,

• le chinois,

• l’italien,

• l’espagnol (excepté l’Amérique Centrale et l’Amérique du Sud).

En règle générale, il est préférable de réaliser l’audit dans la langue du site. Si cela n’est 
pas possible, l’utilisation d’un traducteur est obligatoire dans les conditions sui- vantes :

• Le traducteur doit avoir un profil technique ou doit être un auditeur qualifié pour 
un autre référentiel de qualité/sécurité des aliments.

• Le traducteur doit être indépendant de la société auditée afin d’éviter tout conflit 
d’intérêts.

• 20 % de la durée totale d’audit doit être ajoutée à la durée d’audit, afin d’assurer 
l’audit dans de bonnes conditions.
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DB3.1-1-5.2/2 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 5.2 SELECTION DE 
L’ORGANISME DE CERTIFICATION — DISPOSITIONS 
CONTRACTUELLES

1.5.2.2 Partage d’auditeurs

Afin de couvrir tous les secteurs de produits requis pour un audit, il existe deux possi-
bilités pour partager des auditeurs entre organismes de certification :

1) « Emprunt » d’auditeurs

Pour le partage ponctuel d’auditeurs, les deux organismes de certification doivent ré-
diger un bref accord portant sur le prêt/l’emprunt de l’auditeur. L’accord doit compor-
ter au moins :

• le jour de l’audit,

• le nom de la société,

• le nom de l’auditeur partagé,

• la signature des deux responsables des organismes de certification IFS concernés,

• la signature des responsables IFS des deux organismes qui sont sous contrat avec 
l’IFS.

2) Groupe de coopération entre organismes de certification

Si des organismes de certification souhaitent partager des auditeurs sur une base plus 
fréquente, un bref accord peut être demandé aux bureaux IFS de Berlin. Cet accord 
permet à deux organismes de certification ou plus de travailler ensemble en parta-
geant un pool d’auditeurs. Les responsabilités pour les audits, la formation des audi-
teurs, la revue, etc. sont clairement séparées. Le partenaire ne peut voir que la date et 
le périmètre de l’audit. Le nom des sociétés n’est pas visible.
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DB3.1-1-5.2/3 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 5.2 SELECTION DE 
L’ORGANISME DE CERTIFICATION — DISPOSITIONS 
CONTRACTUELLES

1.5.2.3 Mise en ligne de documents en cas d’emprunt d’auditeurs : 
nouveau système

La version d’auditXpressX™ permet de choisir parmi tous les auditeurs qualifiés pour 
les différents référentiels IFS.

La règle pour le prêt d’auditeurs s’applique mais il n’est pas nécessaire de contacter les 
bureaux IFS pour mettre en ligne le rapport. L’IFS sera informé automatiquement lors 
de la mise en ligne des audits par le biais des auditeurs affectés à différents organismes 
de certification.

La fonction recherche peut être utilisée pour trouver et sélectionner l’auditeur qui a 
réalisé l’audit. De plus, un statut d’auditeur principal ou de co-auditeur peut être attri-
bué.
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EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

1.5.4 Préparation du plan d’audit

Lors de la réunion de clôture, l’auditeur (ou l’auditeur principal en cas d’équipe d’audit) 
présente ses conclusions et commente toutes les non-conformités et déviations identi-
fiées lors de l’audit. Comme indiqué dans la norme ISO/CEI 17065, l’auditeur ne peut 
émettre qu’une évaluation provisoire du statut de la société lors de la réunion de clôture. 
L’organisme de certification doit émettre un rapport d’audit provisoire et une trame de 
plan d’actions pour la société, qui les utilisera comme base pour établir les corrections 
et les actions correctives liées aux non-conformités et aux déviations identifiées.

 > 1.5.4 Préparation du plan d’audit

 > 1.5.4.1 
DB3.1-1-5.4/1 V1

Document obligatoire à signer par un représentant de l’entreprise auditée et par l’(les) auditeur(s) 
(si applicable, également par l’auditeur stagiaire, l’auditeur en devenir, l’auditeur supervisé ou 
l’observateur) à la fin de l’audit
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DB3.1-1-5.4/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 5.4 PREPARATION DU 
PLAN D’AUDIT

1.5.4.1 Document obligatoire à signer par un représentant de 
l’entreprise auditée et par l’(les) auditeur(s) (si applicable, 
également par l’auditeur stagiaire, l’auditeur en devenir, 
l’auditeur supervisé ou l’observateur) à la fin de l’audit
• Le document doit préciser les dates de l’audit et, pour chaque jour, les heures de 

début et de fin.

• Pour chaque jour d’audit, un représentant de l’entreprise auditée et l’(les) auditeur(s) 
(l’auditeur principal, le(s) co-auditeur(s) et, si applicable, l’auditeur stagiaire, l’audi-
teur en devenir, l’auditeur supervisé ou l’observateur) doivent signer le document 
afin de confirmer leur présence effective.

• L’organisme de certification peut choisir d’inclure ces informations dans un docu-
ment existant ou de créer un document spécifique pour répondre à cette obliga-
tion. Les bureaux IFS n’imposent pas de format spécifique.

• Ce document doit faire partie de la documentation d’audit disponible sur demande 
auprès de l’organisme de certification ayant signé un contrat avec IFS Management 
GmbH. La signature de ce document à la fin de chaque audit IFS Broker est obliga-
toire.
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EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

1.5.8.4 Gestion spécifique du processus d’audit pour les 
sociétés multisites 

• Toutes les exigences KO doivent être auditées sur tous les sites, même si certaines 
d’entre elles sont en partie gérées par le siège social.

• Dans le rapport d’audit de chaque site, seule la date d’audit du site concerné doit être 
mentionnée : il n’est pas nécessaire de mentionner la date d’audit du siège social.

• Si une non-conformité majeure ou un KO noté D a été attribué(e) pendant l’audit du 
siège social, tous les sites audités sont alors affectés par ces notes et les certificats IFS 
Broker de tous ces sites doivent être suspendus (selon la procédure décrite ci-dessus).

• Après l’audit « réussi » du siège social (ou suite à la levée d’une non-conformité ma-
jeure après un audit complémentaire au niveau du siège social, la suspension des 
certificats IFS Broker des sites peut être levée. En fonction de la non-conformité attri-
buée au siège social, un nouvel audit des sites peut aussi être nécessaire.

 > 1.5.8.4 Gestion spécifique du processus d’audit pour les sociétés multisites

 > 1.5.8.4.1 
DB3.1-1-5.8.4 / 1 V1

Comment est gérée la situation suivante : une déviation, qui a été identifiée lors de l’audit du 
siège social , se révèle être levée et vérifiée par l’auditeur lors de l’audit d’un des sites ?
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DB3.1-1-5.8.4/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 5.8.4 GESTION 
SPECIFIQUE DU PROCESSUS D’AUDIT POUR LES SOCIETES 
MULTISITES AVES DES FONCTIONS CENTRALISEES

1.5.8.4.1 Comment est gérée la situation suivante : une déviation, qui a 
été identifiée lors de l’audit du siège social, se révèle être levée 
et vérifiée par l’auditeur lors de l’audit d’un des sites ?

S’il existe une/des preuve(s) objective(s) que la déviation initialement identifiée au 
niveau du siège social a été totalement levée, il devrait être possible de la solder et de 
la noter A dans le rapport d’audit du/des site(s). Cela peut être accepté, sous les condi-
tions suivantes :

• Le processus géré par le siège social peut également être vérifié dans sa totalité au 
niveau du site de négoce et la déviation identifiée au niveau du siège social peut 
effectivement être soldée sur la base de preuves objectives.

• La vérification des actions correctives permettant de solder la déviation doit être 
réalisée lors des audits de tous les sites.

• L’auditeur a besoin de temps pour vérifier la mise en place des actions correctives 
liées à la levée de cette déviation observée lors de l’audit du siège social. Dans la 
plupart des cas, une réduction totale de la durée d’audit (0.5 jour) ne sera plus ap-
plicable (ce qui pourrait l’être en temps normal). La décision est sous la responsabi-
lité de l’organisme de certification.
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EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3, JUIN 2021

PARTIE 1 – 6 Emission du certificat

1.6.1 Date butoir pour l’émission du certificat

L’organisme de certification est responsable de la décision d’attribuer ou non le certificat 
IFS Broker. La décision est prise par une/des personne(s) différente(s) de celle(s) qui a/ont 
réalisé l’audit. La certification est valide à compter de la date d’émission indiquée sur le 
certificat et prend fin après douze (12) mois. La date de l’audit de renouvellement doit 
être calculée à partir de la date de l’audit initial et non à partir de la date d’émission du 
certificat. Si l’audit n’est pas réalisé dans les temps, les distributeurs ou les autres utilisa-
teurs en seront informés via le portail d’audits.

Le temps entre la date de l’audit et l’attribution du certificat est déterminé comme suit :

• deux (2) semaines pour établir le pré-rapport d’audit,

• quatre (4) semaines pour que la société réponde aux non-conformités et aux dévia-
tions (c’est-à-dire pour qu’elle établisse le plan d’actions correctives),

• deux (2) semaines pour l’auditeur/l’organisme de certification pour la revue du plan 
d’actions (toutes les corrections doivent être mises en place), et la mise en ligne du 
rapport d’audit, du plan d’actions correctives et du certificat sur la base de données 
IFS. 

Au total c’est six (6) semaines (délai cible) ou huit (8) semaines (délai maximal) entre 
la date d’audit et la date de la mise en ligne du rapport d’audit dans la base de don-
nées IFS/l’émission du certificat.

 > 1.6 Emission du certificat

 > 1.6.1 Date butoir pour l’émission du c ertificat 

 > 1.6.1.1 
DB3.1-1-6.1 / 1 V1

La date à prendre en compte pour calculer l’intervalle de temps – 8 semaines/+ 2 semaines pour 
le cycle de certification est-elle la date du premier ou du dernier jour de l’audit ?

 > 1.6.1.2 
DB3.1-1-6.1 / 2 V1

Quelle est la date exacte de fin de validité du certificat ?
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DB3.1-1-6.1/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 6.1 DATE BUTOIR POUR 
L’EMISSION DU CERTIFICAT

1.6.1.1 La date à prendre en compte pour calculer l’intervalle de temps 
– 8 semaines/+ 2 semaines pour le cycle de certification est-elle 
la date du premier ou du dernier jour de l’audit ?

La date du dernier jour de l’audit doit être prise en compte pour calculer l’intervalle de 
temps – 8 semaines/+ 2 semaines.
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DB3.1-1-6.1/2 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 1 – 6.1 DATE BUTOIR POUR 
L’EMISSION DU CERTIFICAT

1.6.1.2 Quelle est la date exacte de fin de validité du certificat ?

La date de début de validité du certificat est : date de l’audit initial (dernier jour)  
+ 8 semaines.

La date de fin de validité du certificat est : date de l’audit initial (dernier jour)  
+ 8 semaines – 1 jour + 1 an.
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PARTIE 2 – Liste des exigences 

2.4.4 Achats

4.4.1  La société doit maîtriser les processus d’achats, afin de s’assurer que tous les 
produits et services achetés ayant un impact sur la sécurité et la qualité des pro-
duits sont conformes aux exigences.

4.4.2  Une procédure de référencement et de suivi des fournisseurs et des prestataires 
de services doit être en place.

4.4.3  La procédure de référencement et de suivi doit être basée sur une analyse des 
dangers et une évaluation des risques associés et doit contenir des critères d’éva-
luation clairs, tels que :

• des audits,

• des bulletins d’analyses,

• la fiabilité du fournisseur et les réclamations (incluant la fraude) et

• des paramètres de performance.

4.4.4  Le fournisseur des produits doit être certifié IFS ou certifié selon tout autre réfé-
rentiel reconnu par la GFSI couvrant le périmètre de l’activité. 

  Toute exception à cette règle n’est possible qu’avec l’accord du client, qui a 
expressément accepté d’autres conditions.

4.4.5  La société doit avoir un système (interne ou externe) en place, basé sur les 
risques, pour surveiller les zones d’approvisionnement des produits achetés.

4.4.6  Une évaluation des fournisseurs et des prestataires de services doit être réalisée 
régulièrement pour identifier et maîtriser les risques. Ces revues et les actions 
prises suite à cette évaluation doivent être enregistrées.

Suite page suivante
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4.4.7  La conformité des produits achetés aux spécifications existantes et, sur la base 
des risques, l’authenticité, doi(ven)t être vérifiée(s). La fréquence de ces vérifica-
tions doit au moins prendre en compte les éléments suivants : les caractéristiques 
du produit et le statut du fournisseur (en fonction de son évaluation).

4.4.8  En cas de marques de clients, un système de validation des fournisseurs doit 
exister et être en accord avec les exigences du client.

 > 2.4.4 Achats

 > 2.4.4.1 
DB3.1-2-4.4 /1 V1

Statut du fournisseur et situations exceptionnelles

 > 2.4.4.2 
DB3.1-2-4.4 /2 V1

Évaluation des menaces dans le cadre de la protection des produits contre les actes malveillants 
(food defense)

 > 2.4.4.3 
DB3.1-2-4.4 /3 V1

Qu’est-il attendu de la part de la société auditée pour se conformer à l’exigence « expressément 
accepté d’autres conditions »?

// 2.4.4 Achats
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2 DB3.1-2-4.4/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 2 – 4.4 ACHATS

2.4.4.1 Statut du fournisseur et situations exceptionnelles

Dans la situation exceptionnelle où le statut du fournisseur n’est pas disponible, la 
procédure d’acceptation des produits et des services achetés, décrite en 4.4.7, doit 
prévoir de compenser ce statut manquant par une augmentation de la fréquence et 
du périmètre des contrôles réalisés sur les produits.

Toute situation exceptionnelle doit être justifiée et documentée.

Si le statut du fournisseur constitue une exigence dans la spécification du client distri-
buteur, cette situation doit être notifiée au client avant toute commande.
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2 DB3.1-2-4.4/2 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 2 – 4.4 ACHATS

2.4.4.2 Evaluation des menaces dans le cadre de la protection des 
produits contre les actes malveillants (food defense)

L’analyse des dangers et l’évaluation des risques associés pour le référencement et le 
suivi des fournisseurs et des prestataires de services doivent également inclure une 
évaluation des risques liés à la protection des produits contre les actes malveillants. 
Sur cette base, les mesures de protection des produits contre les actes malveillants 
doivent être mises en place et surveillées.
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2 DB3.1-2-4.4/3 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 2 – 4.4 ACHATS

2.4.4.3  Qu’est-il attendu de la part de la société auditée pour se 
conformer à l’exigence « expressément accepté d’autres 
conditions » ?

L’intention de cette exigence est de présenter des preuves comme quoi le client est 
informé du fait que les produits/fournisseurs ne sont pas certifiés IFS ni certifiés selon 
un autre référentiel reconnu par la GFSI et comme quoi le client l’a accepté.

Les preuves peuvent se présenter sous différentes formes, par exemple au travers de 
spécifications signées, de contrats signés, de confirmations par e-mails, de lettres d’ac-
cord ou de documents similaires, incluant l’acceptation active par le client.

Toute déclaration générique sur le statut de certification des produits/fournisseurs 
dans les conditions générales de vente du broker n’est pas considérée comme une 
« bonne pratique de négoce » et doit par conséquent être évaluée avec une déviation 
« B » par l’auditeur, en cas d’identification lors de l’audit.
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PARTIE 2 – 4.6 Traçabilité (dont OGM et allergènes)

2.4.6 Traçabilité (dont OGM et allergènes)

4.6.1  KO n° 4 : Un système de traçabilité doit être en place, permettant l’identifica-
tion complète des produits. L’étiquetage des produits doit être réalisé de façon à 
permettre une traçabilité complète. Le système de traçabilité, y compris les enre-
gistrements, doit garantir une traçabilité complète du fournisseur (défini à la 
quantité de lot) jusqu’à la livraison au client.

 > 2.4.6 Traçabilité (dont OGM et allergènes)

 > 2.4.6.1 
DB3.1-2-4.6 / 1 V1

Clarification sur les produits en vrac
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CLARIFICATION SUR LA PARTIE 2 – 4.6 TRAÇABILITÉ  
(Y COMPRIS LES OGM ET LES ALLERGÈNES)

2.4.6.1 Clarification sur les produits en vrac

La traçabilité et l’identification des produits doivent assurer que toutes les informa-
tions pertinentes concernant la sécurité et la qualité du produit soient clairement at-
tribuables au produit, y compris dans le cas de produits en vrac et d’unités de condi-
tionnement destinées aux consommateurs sans étiquette finale pour le consommateur. 
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Partie 2 – 4.8 Activités logistiques

2.4.8 Activités logistiques

4.8.1  Lorsque la société utilise les services d’un prestataire de transport et/ou de stoc-
kage externe, toutes les exigences permettant de garantir la sécurité et la qualité 
des produits (y compris la protection de la chaîne des produits contre les actes 
malveillants) doivent être clairement définies dans un contrat ou le prestataire 
de services doit être certifié IFS Logistics ou certifié selon un référentiel reconnu 
par la GFSI couvrant le périmètre de l’activité.

4.8.2  Si la société dispose de sa propre zone de stockage et/ou de ses propres activités 
de transport et qu’elle souhaite les inclure dans le périmètre de la certification 
IFS, ces procédés doivent alors être certifiés selon l’IFS Logistics (audit combiné à 
l’aide de la checklist IFS Logistics), à moins que le client ait accepté d’autres 
conditions.

 > 2.4.8 Activités logistiques

 > 2.4.8.1 
DB3.1-2-4.8/1 V1

Comment maîtriser les prestataires de service de livraison de colis utilisés lors du transport des 
produits ?
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2 DB3.1-2-4.8/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 2 – 4.8 ACTIVITÉS 
LOGISTIQUES

2.4.8.1 Comment maîtriser les prestataires de service de livraison de 
colis utilisés lors du transport des produits ?

Si la société fait appel à un prestataire de distribution de colis pour le transport des 
produits, l’intégrité et la sécurité des produits doivent être garanties sur toute la dis- 
tance et les conditions générales de vente du prestataire doivent être respectées (par 
exemple, produits à température maîtrisée, etc.).

La société doit réaliser une évaluation des risques et mettre en place des mesures de 
maîtrise, sur la base du scénario le plus défavorable.
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PARTIE 2 – ANNEXE 1 : Glossaire/liste des définitions

Culture de sécurité  
des produits

Valeurs, croyances et référentiels partagés qui ont un effet sur 
l’état d’esprit et le comportement de toute la société en matière 
de sécurité des produits. 
Les éléments de cette culture sont les éléments du management 
de la sécurité des aliments que la direction peut utiliser pour 
véhiculer cette culture au sein de l’entreprise. Cela peut inclure, 
sans y être limité :

•  La communication sur les responsabilités et la politique de 
sécurité des produits,

• La formation,

• Le retour/partage des employés sur des problèmes de sécurité 
des produits

• La mesure de la performance.

 > 2 ANNEXE 1

 > 2 ANNEXE1.1 
DB3.1-2-ANNEXE1/1 V1

Eléments minimaux à couvrir dans la culture de sécurité des produits

 > 2.ANNEXE1.2 
DB3.1-2-ANNEXE1/2 V1

Nouvelle définition sur les allégations
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2 DB3.1-2-ANNEXE1/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 2 - ANNEXE 1 : GLOSSAIRE/
LISTE DES DEFINITIONS

2.ANNEXE1.1  Eléments minimaux à couvrir dans la culture de la 
sécurité des produits

La définition de culture de sécurité des produits a été adaptée de la manière suivante :

Valeurs, croyances et référentiels partagés qui ont un effet sur l’état d’esprit et le com-
portement de toute la société en matière de la sécurité des produits.

Les éléments de cette culture sont les éléments du management de la sécurité des 
produits que la direction peut utiliser pour véhiculer cette culture au sein de l’entre-
prise.

Cela doit inclure, au minimum :

• La communication sur les responsabilités et la politique de sécurité des produits,

• La formation,

• Le retour/partage des employés sur des problèmes de sécurité des produits,

• La mesure de la performance.
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CLARIFICATION SUR LA PARTIE 2 - ANNEXE 1 : GLOSSAIRE/
LISTE DES DEFINITIONS

2.ANNEXE1.2 Nouvelle définition sur les allégations

Allégation : Tout message ou toute représentation, y compris une représentation sous 
la forme d’images, d’éléments graphiques ou de symboles, quelle qu’en soit la forme 
(étiquette du produit, emballage, publicité, spécifications, modalités d’emploi) qui af-
firme, suggère ou implique que le produit possède un(e) ou des caractéristique(s) ou 
effet(s) particulier(e)s qui n’est/ne sont pas inhérent(s) au produit et/ou qui n’est/ne 
sont généralement pas présent(s) dans des produits similaires.

La liste d’exemples suivants présente une liste non exhaustive de caractéristiques et/
ou effets particuliers :

• Nature ou composition (par exemple bio, « naturel », « sans », « source de », « réduit 
en », etc.),

• Référentiels d’identité des produits (par exemple pour les produits carnés, les labels 
spécifiques, etc.),

• Origine ou provenance (par exemple « fabriqué en », « produit de », AOP/IGP, etc.),

• Méthodes de production/fabrication (par exemple commerce équitable, allégations 
religieuses, etc.),

• Propriétés, structures et/ou fonctions spécifiques liées à une réduction des risques 
pour les clients et/ou les consommateurs (par exemple pour empêcher ou réduire 
les risques de maladies cardiaques, pour empêcher la contamination par détériora-
tion ou par des microorganismes pathogènes, etc.),

• Propriétés, bénéfices ou effets spécifiques pour les clients et/ou les consommateurs, 
liés à l’utilisation du produit (par exemple effet antivieillissement pour les cosmé-
tiques, rallongement de la durée de vie du produit conditionné, amélioration ou 
modification d’une fonction physiologique ou d’une activité biologique associée à 
la santé dans le produit, etc.).

Les allégations liées au produit peuvent être déclarées (par le responsable légal du 
produit) uniquement si :

• Des preuves sont disponibles pour démontrer leur véracité, honnêteté, exactitude 
et conformité règlementaire.

• Leur utilisation est validée par les autorités compétentes, si applicable.

• Des informations claires et compréhensibles sont fournies aux utilisateurs (client, 
consommateur et/ou utilisateur final, si applicable) sur les caractéristique(s) et/ou 
effet(s) particuliers déclarés par rapport à l’usage attendu du produit.

Remarque : dans le cadre des audits IFS, les allégations ne doivent pas être utilisées 
dans la description du périmètre d’audit sur le certificat IFS, afin d’éviter toute confu-
sion sur le périmètre de l’audit et de la certification IFS.
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PARTIE 3 –  Exigences pour les organismes  
d’accréditation, les organismes de  
certification et les auditeurs – Processus  
d’accréditation et de certification IFS

3.2.3 Décision de certification

La personne responsable de l’évaluation des rapports d’audits (personne en charge de la 
revue) doit être un formateur, une personne en charge de la revue ou un auditeur habi-
lité IFS Food ou IFS HPC ou IFS PACsecure. Cette personne doit avoir participé à la forma-
tion auditeur IFS Broker.

La personne en charge de la revue doit avoir des connaissances nécessaires dans le sec-
teur agro-alimentaire ou dans les produits de droguerie, de parfumerie et d’hygiène ou 
dans les matériaux d’emballage, selon l’activité principale du broker dont le rapport est 
évalué.

La revue doit être documentée.

La décision de certification ne peut être prise que sur recommandation d’une personne 
compétente ou d’un comité de certification. De plus, la décision peut uniquement être 
prise par une personne différente de celle qui a réalisé l’audit.

La personne compétente pour la décision de certification ou au moins un des membres 
du comité de certification doit être un formateur, une personne en charge de la revue ou 
un auditeur IFS Food ou IFS HPC ou IFS PACsecure. Cette personne doit avoir participé à 
la formation auditeur IFS Broker.

La décision finale de certification doit être prise par l’organisme de certification et ne 
peut pas être sous-traitée.

 > 3 Exigences pour les organismes d’accréditation, les organismes de certification et les auditeurs – 
Processus d’accréditation et de certification IFS

 > 3.2.3 Décision de certification

 > 3.2.3.1 
DB3.1-3-2.3/1 V1

La personne en charge de la revue doit-elle être formée à la version 3.1 de l’IFS Broker ou une 
autre formation sur l’IFS Broker est-elle suffisante?
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3 DB3.1-3-2.3/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 3 – 2.3 DÉCISION DE 
CERTIFICATION

3.2.3.1  La personne en charge de la revue dit-elle être formée à la 
version 3.1 de l’IFS Broker ou une autre formation sur l’IFS 
Broker est-elle suffisante ?

La personne en charge de la revue doit avoir été formée à la version en vigueur du 
référentiel (c’est-à-dire la version 3), au moyen d’une formation dispensée par l’IFS.
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PARTIE 3 –  Exigences pour les organismes  
d’accréditation, les organismes de  
certification et les auditeurs – Processus  
d’accréditation et de certification IFS

3.3.1 Exigences pour les auditeurs IFS Broker

La qualification d’auditeur IFS Broker repose sur la qualification d’auditeur IFS Food ou 
IFS PACsecure ou IFS HPC.

Pour réaliser des audits selon l’IFS Broker version 3.1, l’auditeur doit être habilité pour 
l’IFS Food, l’IFS HPC ou l’IFS PACsecure et doit avoir participé à une formation auditeur 
IFS Broker (alimentaire ou non-alimentaire). La qualification requise diffère selon le(s) 
périmètre(s) audité de l’IFS Broker version 3.1 (voir tableau 1).

Tableau N° 1 :  Qualification minimale requise pour les auditeurs pour les secteurs de produits 
de l’IFS Broker

Périmètre de l’activité de négoce Qualification minimale requise pour l’auditeur

Alimentaire Produits alimentaires d’origine 
animale

Habilitation IFS Food pour au moins un des secteur(s) de 
produits d’origine animale (1.1, 1.2, 1.3, 1.4)
+ Formation auditeurs IFS Broker (alimentaire)

Produits alimentaires d’origine 
non animale

Habilitation IFS Food pour au moins un des secteur(s) de 
produits d’origine non animale (1.5, 1.6, 1.8, 1.9, 1.10) 
+ Formation auditeurs IFS Broker (alimentaire)

Produits alimentaires d’origine 
animale et non animale

Habilitation IFS Food pour au moins un des secteur(s) de 
produits d’origine animale (1.1, 1.2, 1.3, 1.4) 
+ Formation auditeurs IFS Broker (alimentaire)

Non-
alimentaire

Produits de droguerie, de 
parfumerie et d’hygiène

Habilitation IFS HPC pour au moins un des secteur(s) 
(2.1, 2.2, 2.3, 2.4)
+ Formation auditeurs IFS Broker (non-alimentaire)

Matériaux d’emballage Habilitation IFS PACsecure pour au moins un des 
secteur(s) (3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6)  
+ Formation auditeurs IFS Broker (non-alimentaire) 
Ou
Habilitation IFS HPC pour le secteur 2.3
+ Formation auditeurs IFS Broker (non-alimentaire)

Suite page suivante
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Périmètre de l’activité de négoce Qualification minimale requise pour l’auditeur

Alimentaire  
et Non-
alimentaire

Différents produits alimentaires 
et non-alimentaires

Habilitation IFS Food pour au moins un des secteur(s) de 
produits d’origine animale (1.1, 1.2, 1.3, 1.4)
+ Formation auditeurs IFS Broker (alimentaire)

Remarque : voir également Partie 1, Annexe 5 pour la correspondance entre les 
numéros et les noms de chaque secteur de produits.

Remarque : l’organisme de certification doit s’assurer que l’auditeur a bien les com-
pétences et la connaissance des produits audités au travers de son expérience et de sa 
formation, afin de pouvoir réaliser un audit de qualité.

 > 3 Exigences pour les organismes d’accréditation, les organismes de certification et les auditeurs – 
Processus d’accréditation et de certification IFS

 > 3.3.1 Exigences pour les auditeurs IFS Broker

 > 3.3.1.1 
DB3.1-3-3.1/1 V1

Exigences minimales pour les auditeurs, pour le négoce de produits non alimentaires et 
alimentaires d’origine non animale uniquement

 > 3.3.1.2 
DB3.1-3-3.1/2 V1

Formation de conversion des auditeurs IFS pour le Broker v 3.1

// 3.3.1 Exigences pour les auditeurs IFS Broker
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3 DB3.1-3-3.1/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 3 – 3.1 EXIGENCES POUR 
LES AUDITEURS IFS BROKER

3.3.1.1 Exigences minimales pour les auditeurs, pour le négoce de 
produits non alimentaires et alimentaires d’origine non animale 
uniquement

Si le broker réalise des activités de négoce pour des produits non-alimentaires et des 
produits alimentaires d’origine non animale, la qualification suivante minimale est ré-
quise :

• Habilitation IFS Food pour au moins un des secteur(s) de produits d’origine non 
animale (1.5, 1.6, 1.8, 1.9, 1.10) + Formation auditeurs IFS Broker version 3/version 
3.1 (alimentaire).
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3 DB3.1-3-3.1/2 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 3 – 3.1 EXIGENCES POUR 
LES AUDITEURS IFS BROKER

3.3.1.2  Formation de conversion des auditeurs IFS pour le Broker v 3.1

Pour le Broker v 3.1, la formation de conversion interne IFS est un cours modulaire : 
une partie est axée sur le nouveau système de notation et la seconde partie est un 
webinaire sur le système de notation.

La formation est obligatoire pour tous les auditeurs IFS Broker, les personnes en charge 
de la revue et les formateurs IFS (Food, HPC ou PACsecure, qui sont responsables de 
l’IFS Broker dans la formation interne).

• Le matériel de formation est fourni par l’IFS et peut être téléchargé dans l’espace de 
connexion de la base de données de l’OC.

• Les auditeurs et les personnes en charge de la revue IFS doivent être formés par le 
TTT de l’OC pour l’IFS, soit en présentiel ou en ligne.

• L’auditeur/personne en charge de la revue doit suivre cette formation de conversion 
avant de pouvoir réaliser/réviser son premier audit Broker v 3.1.

• Une fois que l’auditeur/personne en charge de revue a suivi la formation, l’OC ajoute 
la formation en tant que formation de conversion (section des formations internes) 
dans le profil de l’auditeur correspondant au niveau de la base de données IFS. Dans 
le cas où l’auditeur est un auditeur IFS Broker et IFS Logistics, la formation doit être 
ajoutée séparément pour chaque audit IFS.

• La fonction dans la base de données IFS sera disponible à partir du jour de la publi-
cation des nouvelles versions.

• Veuillez noter que le cours de conversion IFS Broker v 3.1 est une formation séparée. 
Elle ne peut pas être incluse dans la formation interne régulière. 

• L’Integrity Program IFS révisera les profils dans la base de données en conséquence.
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EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

PARTIE 4 –  Reporting, logiciel auditXpressX™ et portail 
d’audits IFS

4.1.5 Exigences minimales du certificat IFS (ANNEXE 5)

Suite au processus complet de l’audit IFS Broker, l’organisme de certification doit émettre 
un certificat. Afin d’être compris et reconnu au niveau international, le certificat IFS 
Broker, délivré par l’organisme de certification, doit comporter au minimum les informa-
tions suivantes :

• le nom et l’adresse de l’organisme de certification, ainsi que son logo,

• le logo de l’organisme d’accréditation ou son nom et son numéro d’enregistrement ; le 
logo de l’organisme d’accréditation doit être utilisé en accord avec les règles de l’orga-
nisme d’accréditation,

• le nom et l’adresse de la société auditée,

• le COID, comme défini dans le portail d’audits IFS,

• GS1 GLN(s), si disponible

• si la société est une filiale, le nom du siège social de la société,

• le périmètre d’audit (avec une description obligatoire des produits de négoce et des 
numéros de secteurs de produits, comme définis en ANNEXE 5, Partie 1). Le périmètre 
d’audit doit être traduit en anglais,

• description des exclusions de produits, si applicable

• si la société auditée dispose également de ses propres activités logistiques ou de 
transformation (voir chapitre 4, Partie 1) et le statut de certification de ces activités.

• le niveau obtenu (base ou supérieur), incluant la note en pourcentage, si demandée 
par le client ou par la société auditée,

• la date de l’audit (si applicable, dernier jour d’audit),

• la date de l’audit complémentaire, si applicable,

• la date du prochain audit (audit de renouvellement), spécifiez s’il s’agit d’un audit 
non annoncé

• la date du prochain audit à réaliser dans la période de temps,

• la date d’attribution du certificat,

Suite page suivante
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• la date d’expiration du certificat, soit douze (12) mois après la date d’attribution du 
certificat ( la date de validité du certificat doit rester la même chaque année, comme 
décrit dans le protocole d’audit en Parties 1 et 5 (pour l’option non-annoncée)),

• les lieu et date de signature,

• les nom et signature du directeur/de la personne responsable de la décision de certi-
fication, comme décrit en Partie 3,

• le code QR

• le logo IFS Broker.

Remarque : le logiciel auditXpressX™ propose une trame de certificat présentant le 
contenu minimal requis, mais chaque organisme de certification accrédité ISO/CEI 17065 
pour l’IFS peut utiliser sa propre mise en page, à condition d’intégrer toutes ces exi-
gences.

 > 4 Reporting, logiciel auditXpressX™ et portail d’audits IFS

 > 4.1.5 Exigences minimales du certificat IFS (ANNEXE 5)

 > 4.1.5.1 
DB3.1-4-1.5/1 V1

Phrase à écrire sur le certificat d’audit annoncé lorsque la société n’a pas encore décidé si l’audit 
de l’année suivante sera annoncé ou non annoncé

 > 4.1.5.2  
DB3.1-4-1.5/2 V2

Comment le COID est-il géré pour les sociétés dans certaines situations spécifiques ? 

 > 4.1.5.3 
DB3.1-4-1.5/3 V1

Clarifications sur les informations concernant le siege social/entite legale au niveau du certificat

// 4.1.5 Exigences minimales du certificat IFS (ANNEXE 5)
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CLARIFICATIONS SUR LA PARTIE 4 – 1.5 EXIGENCES 
MINIMALES DU CERTIFICAT IFS (ANNEXE 5)

4.1.5.1 Phrase à écrire sur le certificat d’audit annoncé lorsque la société 
n’a pas encore décidé si l’audit de l’année suivante sera annoncé 
ou non annoncé

La phrase doit être écrite sur le certificat annoncé dans le cas suivant : l’organisme de 
certification est prêt à délivrer le certificat de l’audit de l’année en cours, mais la socié-
té n’a pas encore décidé si l’audit de l’année suivante sera un audit annoncé ou non 
annoncé.

La même phrase utilisée pour les trames de certificats non annoncés peut être choisie 
par l’organisme de certification et convenue avec la société : « Prochain audit entre le 
XX.XX et le XX.XX ou non annoncé ». Cette phrase peut être écrite à la fois sur la pre-
mière page du rapport d’audit et sur le certificat.

DB3.1-4-1.5/1 V1
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CLARIFICATIONS SUR LA PARTIE 4 – 1.5 EXIGENCES 
MINIMALES DU CERTIFICAT IFS (ANNEXE 5)

4.1.5.2  Comment le COID est-il géré pour les sociétés dans certaines 
situations spécifiques ?

Dans le cas de site de production possédant multiples entités légales:

Les dispositions suivantes s’appliquent à plusieurs entités légales ayant même lieu et 
même périmètre :

• un seul audit,

• différents COIDs,

• duplication du certificat et du rapport.

Les COID doivent être mentionnés dans le profil de la société de chaque rapport d’au-
dit et liés à la base de données IFS (visible uniquement pour les OC).

Un nouveau COID doit être créé si la société change d’entité légale, mais que tous les 
locaux possèdent le même lieu (même adresse), y compris les mêmes employés, 
mêmes services/procédés de Broker:

• les anciens audits ne sont pas visibles mais l’ancien COID est fourni.

• les droits d’accès au rapport, au plan d’actions et la comparaison des audits ne sont 
pas transférés.

• l’organisme de certification décide si l’ancien rapport et le certificat avec la nouvelle 
entité légale sont mis en ligne sous le nouveau COID

Il n’y a pas de changement de COID si une société possède :

• une nouvelle adresse, mais le nom de la société, les employés, les services/les pro-
cédés de Broker restent les mêmes

• le même nom, la même adresse, une nouvelle direction (nouveau propriétaire), 
les mêmes services/procédés de broker

• un nouveau nom de société, une nouvelle direction (nouveau propriétaire), la 
même entité légale, la même adresse, les mêmes employés, les mêmes services/
procédés Broker.

DB3.1-4-1.5/2 V2

Suite page suivante
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Par la suite, le certificat sera mis à jour avec le nouveau nom et le nom de la société 
sera modifié dans la base de données IFS (avec une référence à l’ancien nom entre 
parenthèses).

Dans ce cas, l’OC procède à une évaluation des risques et évalue s’il faut effectuer 
un « audit de contrôle » pour s’assurer que le certificat actuel est toujours valide.

En raison du même COID, les audits continuent à compter pour l’auditeur comme des 
audits consécutifs sur le même site.

Remarque 1 : Si une société maintient la même entité légale avec les mêmes em-
ployés, les mêmes services broker/procédés et change simplement la forme juridique 
(exemple : Jelly LTD à Jelly LLP), le COID ne doit pas être modifié.

Remarque 2 : Si une société maintient la même entité légale avec les mêmes em-
ployés, les mêmes services broker/procédés et qu’elle change simplement le nom de 
la société (exemple : Jelly Sweet LTD, qui devient Jelly LTD), le COID ne doit pas être 
modifié.

Remarque 3 : Dans chaque cas où les COIDs sont liés, une notification sera envoyée 
à ceux qui ont marqué la société comme favorite.

Remarque 4 : Si un OC crée par erreur un nouveau COID pour une société ayant déjà 
un COID, elle doit contacter le service client de l’IFS. Le nouveau COID peut soit être 
supprimé (si aucun document n’a été téléchargé), soit les deux COID seront liés, de 
sorte que l’historique de l’audit soit visible sous le nouveau COID. Les anciens audits 
sont visibles et clairement liées à l’ancien COID. Les droits d’accès au rapport, au plan 
d’action et à la comparaison des audits sont transférés dans le nouveau COID.

Ce point est applicable à partir de la date de publication de cette Doctrine.

// 4.1.5.2 Comment le COID est-il géré pour les sociétés dans certaines situations spécifiques?
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4 DB3.1-4-1.5/3 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 4 - 1.5 EXIGENCES 
MINIMALES DU CERTIFICAT IFS (ANNEXE 5)

4.1.5.3 Clarifications sur les informations concernant le siege social/
entite legale au niveau du certificat

Le nom du/des siège social/fonctions centralisées et son/leur adresse doivent être 
précisés sur le certificat IFS et indiqués en tant que tels dans les deux cas suivants :

• Le(s) siège(s) social (sociaux)/fonctions centralisées est/sont responsable(s) de cer-
tains éléments transversaux du système de management et est audité dans le cadre 
de l’approche IFS sur les sociétés possédant de multiples sites.

• Le(s) siège(s) social (sociaux)/fonctions centralisées n’est/ne sont pas responsable(s) 
de certains éléments transversaux du système de management mais, selon la norme 
ISO/CEI 17065 : 2012, est/sont le « client » responsable légal pour l’/les audit (s) du/
des site(s) de production et dispose(nt) d’un contrat avec l’organisme de certifica-
tion.
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EXTRAIT DU BROKER IFS V 3.1, JUIN 2021

PARTIE 5 – Protocole d’audit pour les audits non annoncés 

5.1.1 Délai de souscription à l’audit non annoncé

Pour souscrire à l’audit non annoncé, la société doit informer son organisme de certifica-
tion au plus tard quatre (4) semaines avant le début de la fenêtre de temps définie (voir 
ci-dessous). Cela s’applique aussi bien aux sociétés conservant le même organisme de 
certification qu’à celles qui en changent. La date de souscription doit être indiquée dans 
le contrat entre l’organisme de certification et la société.

Remarque : si la société n’informe pas son organisme de certification sous quatre (4) 
semaines avant le début de la fenêtre de temps, l’option « Non annoncée » ne peut pas 
être choisie.

Comme la date de l’audit ne doit pas être connue de la société, elle ne doit pas être 
mentionnée par l’organisme de certification dans la fonction agenda du portail d’audits 
IFS. Dans ce cas, l’organisme de certification doit cocher la case ‘’Audit non annoncé’’ 
dans le portail d’audits IFS. Une fois l’audit réalisé, l’organisme de certification doit indi-
quer les dates d’audit dans le portail, au plus tard deux (2) jours ouvrés après le premier 
jour d’audit. Cela permet aux utilisateurs du portail d’audits IFS d’être informés que l’au-
dit a bien eu lieu et que le processus de certification est en cours.

 > 5.1.1 Délai de souscription à l’audit non annoncé

 > 5.1.1.1 
DB3.1-5-1.1/1 V1

Souscription à l’audit non annoncé
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5 DB3.1-5-1.1/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 5 - 1.1 DELAI DE 
SOUSCRIPTION A L’ AUDIT NON ANNONCE 

5.1.1.1 Souscription à l’audit non annoncé

L’option 2 n’est plus disponible et les règles suivantes sont applicables à partir de la 
date de publication de cette Doctrine. Les organismes déjà enregistrés avec l’option 2 
mais qui n’ont pas encore eu les audits non annoncés réalisés, ces audits seront auto-
matiquement transformés en audits initiaux.

Pour les audits initiaux (également en cas d’activités saisonnières), la validité du certi-
ficat est calculée à partir du dernier jour de la date réelle de l’audit dans le cadre de la 
période choisie.

Pour les audits de renouvellement, la fenêtre de temps est calculée comme suit :   
[-16 semaines ; +2 semaines] par rapport à la date d’audit anniversaire. Le délai est le 
même pour toutes les années.

La souscription à l’audit non annoncé sera désactivée dans la base de données IFS si 
rien n’a été mis en ligne dans un délai de trois (3) mois suivant le dernier jour possible 
de la fenêtre de temps pour l’audit, même si une entrée de calendrier a été effectuée. 
En cas d’absence d’entrée dans le calendrier, la souscription est directement désacti-
vée après le dernier jour possible de la fenêtre de temps pour l’audit.

Si quelque chose doit être mis en ligne après ce jour, cela ne peut être fait que par l’IFS 
et entraînerait des coûts associés. L’organisme de certification doit contacter le cus-
tomer support IFS dans un tel cas.
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EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

PARTIE 5 – Protocole d’audit pour les audits non annoncés

5.1.2 Fenêtre de temps pour l’audit 

Cette fenêtre de temps est de [– 16 semaines ; + 2 semaines] par rapport à la date d’audit 
nniversaire. Si la durée est supérieure a une journée, l’audit doit être réalisé durant des 
jours consécutifs.

Exemple :

Audit initial IFS Broker : 1er novembre 2020

Audit de renouvellement IFS Broker 1 (annonce) : 25 octobre 2021 (entre le 6 septembre 
et le 15 novembre 2021, sur la base de la date d’audit anniversaire du 1er novembre 
selon le protocole d’audit annoncé IFS).

Audit de renouvellement IFS Broker 2 (non annonce) : entre le 12 juillet et le 15 novembre 
2022, sur la base de la date d’audit anniversaire du 1er novembre, selon le protocole 
d’audit non annonce IFS.

Remarque : si l’audit est programmé par l’organisme de certification en dehors de cette 
fenêtre de temps, l’audit ne pourra être réalisé de manière non annoncée et sera réalisé 
de manière annoncée.

Période d’interdiction

En souscrivant à un audit non annonce, la société a la possibilité d’identifier un certain 
nombre de jours où le site n’est pas disponible pour réaliser l’audit : ces jours corres-
pondent au maximum a dix (10) jours opérationnels, plus les jours/périodes de non 
production.

Ces jours, ainsi que les raisons, doivent être indiqués à l’organisme de certification au 
moment de la souscription à l’audit non annoncé.

Remarque : la société peut diviser les dix (10) jours opérationnels en un maximum de 
trois (3) périodes (par exemple des audits seconde partie de clients, des congés, etc.).

 > 5.1.2 Fenêtre de temps pour l’audit

 > 5.1.2.1 
DB3.1-5-1.2/1 V1

Clarification concernant la fenêtre de temps pour l’ audit
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5 DB3.1-5-1.2/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 5 – 1.2 FENETRE DE TEMPS 
POUR L’AUDIT

5.1.2.1 Clarification concernant la fenêtre de temps pour l’audit

Pour les audits de renouvellement, la fenêtre de temps est calculée comme suit  
[- 16 semaines ; + deux (2) ] par rapport à la date anniversaire de l’audit. Le délai sera 
le même pour toutes les années.
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EXTRAIT DU REFERENTIEL IFS BROKER V3.1, JUIN 2021

PARTIE 5 – Protocole d’audit pour les audits non annoncés

5.4 Conditions d’émission du rapport d’audit et du certificat

Les mêmes exigences que celles du chapitre 5.8, Partie 1 s’appliquent pour l’émission du 
certificat.

L’option « Non annoncé » doit être clairement écrite sur le certificat IFS.

 > 5.4 Conditions d’émission du rapport d’audit et du certificat

 > 5.4.1 
DB3.1-5-4 / 1 V1

Comment gérer l’audit complémentaire dans le processus de certification non annoncée ?

 > 5.4.2 
DB3.1-5-4 / 2 V2

Un organisme de certification peut-il réaliser un nouvel audit non annoncé suite à un audit ayant 
échoué ?
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5 DB3.1-5-4/1 V1

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 5 – 4 CONDITIONS 
D’EMISSION DU RAPPORT D’AUDIT ET DU CERTIFICAT

5.4.1 Comment gérer l’audit complémentaire dans le processus de 
certification non annoncée ?

En cas de non-conformité majeure et de note totale ≥ 75 % lors d’un audit non annon-
cé, l’audit complémentaire doit être réalisé de manière annoncée.

Dans le cas où l’audit complémentaire est réussi après un audit non annoncé, le certi-
ficat et le rapport peuvent indiquer « audit non annoncé ». Dans ce cas, l’organisme de 
certification doit modifier le certificat et le basculer manuellement en « non annon-
cé ».
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5 DB3.1-5-4/2 V2

CLARIFICATION SUR LA PARTIE 5 – 4 CONDITIONS 
D’EMISSION DU RAPPORT D’AUDIT ET DU CERTIFICAT

5.4.2 Un organisme de certification peut-il réaliser un nouvel audit 
non annoncé suite à un audit ayant échoué ?

Un audit non annoncé peut suivre un audit échoué si le client du site exige un audit 
non annoncé.
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